Cours de langues aux Institutions Européennes :

la braderie continue

L'Union européenne signe pour ses cours de langues un contrat d'appel d'offre qui implique clairement une réduction de 30 à 50 % des salaires des profs indépendants.

L’Union européenne milite dans toutes ses langues pour le développement du multilinguisme parmi ses citoyens. De ce fait, la formation linguistique a toujours occupé une place de premier rang dans les institutions européennes (IE). Presque tous les agents de ces institutions y ont en effet appris au moins une langue étrangère. Les profs de langues sont donc un élément clé du bon fonctionnement d'une organisation complexe, gérant un nombre impressionnant de langues, de participants et de formateurs, et devant satisfaire à un haut standard de qualité.

Cependant, notre statut n'a fait que se dégrader depuis 10 ans. Les IE montrent ainsi un bel exemple de la perception actuelle des professions de l'enseignement... Dans les années 80, les profs de langues étaient encore engagés par les Institutions sur  la base de contrats de droit belge à des conditions salariales proches de celles des fonctionnaires.

Un mécanisme délicat, difficile à mettre en oeuvre. Et cependant, tous les quatre ans, tout est à refaire. 

Or, depuis qu'elles ont décidé d'externaliser les formations, les Institutions les confient dorénavant à des sociétés privées, sélectionnées périodiquement sur base d’un appel d’offre. Les dossiers sont retenus en fonction de deux critères : les prestations à fournir et le prix facturés pour celles-ci. Les sociétés gagnantes font alors appel à des formateurs indépendants pour réaliser leur programme de formation.

Fin 2008, c’est une agence de communication anglaise, Communicaid, qui a décroché l’essentiel du contrat, grâce à une offre imbattable.

Tant pis pour les profs

Une offre imbattable tout simplement basée sur la baisse, de 30 à 50 % pas moins, de la rémunération des professeurs indépendants. Des conditions salariales dégradantes, pour des professeurs qui travaillent déjà depuis plusieurs années et qui sont toujours triés sur le volet : universitaires, polyglottes, spécialisés dans l’enseignement de leur langue maternelle, ayant souvent de connaissances complémentaires et toujours au moins 3 ans d’expérience à temps plein.

Un dumping social organisé pour et avec le concours des Institutions européennes. 

L’Union européenne prône dans toutes ses langues le respect et la protection sociale du travailleur. Mais en pratique, elle place ses propres sous-traitants, dans ses propres locaux, dans une situation de précarité sans aucune reconnaissance des diplômes, des expériences et de l'ancienneté des profs. A cet égard, l’écart salarial entre le formateur en langue et ses étudiants, au sein de la même classe de cours, en devient indécent. 

Les premières négociations entre l’agence anglaise et les formateurs de terrain ne se sont pas déroulées au mieux... 

Communiquer avec Communicaid : un marchandage au dernier sous.

Un exemple de négociation parmi d’autres:

« J’ai douze ans d’expérience dans les Institutions européennes et le tarif par heure que je reçois, c’est le résultat de petites augmentations « tolérées », qui se sont produites une année après l’autre. Il y a douze ans, mon tarif correspondait à 20 euros de l’heure (800 francs belges). J'ai été contactée en février pour accepter des cours payés 20 euros de l'heure. J’ai répondu que c’était impossible pour moi d’accepter cette offre et que je souhaitais être payée 28 euros. La réponse a été qu’elle ne pouvait pas m’offrir une somme plus élevée pour des raisons de budget et qu’elle m’appellerait si quelque chose changeait dans la situation.

Le lendemain matin, elle m’a rappelée en m’offrant 23 euros.  J’ai encore refusé en ajoutant que les impôts étaient très élevés en Belgique. A la fin du mois, tous mes collègues avaient été contactés et avaient refusé la somme de 23 euros. Elle m'a recontactée une dernière fois avec une offre à 23 + 1,50 à la fin de la session. Elle m’offrait également l’aide d’une équipe d’experts comptables pour m’en sortir avec mes impôts. J’ai dit que mon expert comptable belge était très bon pour cela et que mes calculs fiscaux étaient corrects.

Elle m’a rappelée pour me dire qu'elle pourrait monter le tarif à 25 euros. J’ai répondu que je préférais changer de travail que de voir mon travail ainsi dévalué.

Dès lors, je n’ai jamais plus été contactée ni par téléphone ni par lettre. »

Tant pis pour la qualité ?

Une désagréable impression d’amateurisme et d’improvisation
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Peu à peu, la reprise des cours de langues par Communicaid s’organise. Les premiers tests d’évaluation par niveau, préalables à l’organisation des cours, ont laissé une désagréable impression d’amateurisme et d’improvisation :



Ajoutons à cela quelques faits :

· Au moment où elle a remporté le marché IE, l’agence Communicaid n’avait à Bruxelles ni bureau, ni représentant, ni formateur. Ce n’est qu’après plusieurs mois qu’elle a entamé le recrutement. Entre-temps, elle a demandé à l’ancienne école de poursuivre son travail jusqu’à ce qu’elle soit prête

· Lors des premiers entretiens téléphoniques avec les formateurs, il est devenu manifeste que Communicaid n’avait aucune idée du taux de taxation en vigueur en Belgique. Par conséquent, aucune idée de ce que les formateurs toucheraient réellement après impôts.

· À un tel tarif horaire, les profs seraient obligés de donner un nombre d'heures de cours qui mettraient clairement la qualité en danger (à moins que les futurs profs n'aient l'intention de fuir le pays avant de payer leurs taxes ou de ne pas déclarer leurs revenus...)
Il se dégage de tout ceci une impression générale d’amateurisme qui confirme, puisque besoin en est, qu’on ne s’improvise pas école de langues à Bruxelles, fût-on une excellente agence de communication à Londres.

Mais quel que soit le secteur concerné, imaginerait-t-on de se défaire, tous les quatre ans, de l’équipe que l’on vient de constituer autour d’un savoir-faire très spécifique, pour repartir à zéro ? Le dogme de la concurrence incessante au coût le moins élevé ne confine-t-il pas ici à l’absurde ?

Notre action présente :

Nous cherchons à mettre en garde les Institutions sur les dangers d'un réelle baisse de la qualité des cours compte tenu du taux horaire proposé et leur rappeler également qu'en tant qu'organisme percepteur des contributions des citoyens, elles sont censées montrer un exemple au moins en accord avec les discours qu'elles diffusent. En ce sens, nos actions jusqu'à présent ont été les suivantes:

1. Avec l'aide de l'Union syndicale (syndic communautaire), nous avons déjà fait circuler une pétition de soutien signée par près de 4000 fonctionnaires. 

2. Nous étions également 150 à manifester jeudi 23 devant la commission de 13h15 à 13h45 avec le soutien de 2 syndicats communautaires et de certains fonctionnaires. 

3. Une demande de concertation a été envoyée aux instances des IE afin d'ouvrir un dialogue et d'instaurer des mesures durables.

4. Nous sommes en contact avec des avocats, divers syndicats et plusieurs journalistes qui nous apportent leur soutien dans cette bataille.

5. Nous sommes en train de créer une association qui aurait deux objectifs principaux: La défense des intérêts des profs de langues indépendants et l'apport de profs de qualité rémunérés en conséquence.

En résumé, nous revendiquons une reconnaissance des spécificités de notre profession, des garanties d'emploi et de maintien de salaire en cas d'appel d'offre, et des contrats qui comprennent des congés payés ou une rémunération qui permette de se les constituer soi-même.

Les besoins linguistiques des Institutions étant clairement permanents, nous demandons un nouveau statut offrant de meilleures conditions tel qu'un statut d'indépendant à titre complémentaire par exemple, ou un taux de taxation aménagé ou une redéfinition du taux horaire.

Notre action prochaine :

Nous cherchons clairement à ouvrir un dialogue avec le personnel institutionnel concerné par les formations et l'administration. Si un tel dialogue ne peut s'ouvrir dans un futur très proche...

1. Nous organiserons une conférence de presse afin de dénoncer des pratiques scandaleuses et d'informer les nouveaux profs indépendants des dangers de travailler à un tel tarif horaire. 

2. Nous irons jusqu'à faire appel à un médiateur européen.  

3. Nous envisageons même l'éventualité d'entamer une procédure juridique sur la question d'utilisation d'indépendants et de contrats précaires à répétition pour couvrir un besoin de toute évidence permanent. Notre action est progressive, collective et déterminée et elle s'appuie sur les échecs précédents des actions de défense.

Voici quelques messages diffusés au cours de la manifestation et le logo du mouvement de soutien des profs.

RISTOURNE MONSTRE SUR LES PROFS JETABLES : 3 PROFS POUR LE PRIX DE 2 !

BRUXELLES, CARREFOUR DE L’EUROPE : TOUJOURS MOINS CHER !


APPEL D’OFFRES IRRÉSISTIBLE AU RAYON PROFS !

PROFS ESPÈCE CONSTAMMENT EN DANGER !
NOUS TRAVAILLONS À VOS CÔTÉS - RESPECTEZ NOTRE DIGNITÉ
CE STATUT DE FAUX INDÉPENDANTS EST INDÉPENDANT DE NOTRE VOLONTÉ
Communicaid sent me the confirmation that they had received my CV but I've had no other contact with them. No interview, no telephone call.


However, I corrected the level test they made for my language. It was a very complicated test with many mistakes in it. There were too many questions and some of them were confusing.





Ce que moi, j’ai vu :


Pas de grille de correction.


Des questions incomplètes et peu claires sans un contexte précis.


Des questions non adéquates.


Le test ne fait pas de distinction entre niveaux 2 et 3.


Je n’ai pas pu faire le test oral, par manque de temps dû à une mauvaise organisation. Les copies données par la Commission étaient incomplètes et devaient être à nouveau photocopiées avant que le test ne puisse commencer.





A propos des tests de placement, voici les conclusions que nous avons tirées avec mes collègues : 


Les tests ont donné des résultats complètement décalés par rapport aux groupes sur lesquels nous les avons testés. Dans un groupe de niveau 1, tout le monde  a eu un niveau 2 ou même 3.


Notre impression est que celui qui a préparé les tests avait une faible connaissance du type de public des Institutions. En effet, le test était trop facile pour un public qui est continuellement exposé aux langues étrangères et qui a pu donc -sur la base de connaissances passives ou de connaissance de langues similaires- deviner les réponses d'un niveau qui ne lui correspondait pas. 


De plus, les questions des niveaux plus élevés étaient conçues pour quelqu'un qui aurait des relations commerciales avec notre pays, donc une sorte de copy paste de quelque chose qu'ils utilisent peut-être pour des gens qui font du business chez nous.








